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hibées, il est également défendu de garder exposés, sous aucun
prétexte, des leurres ou appelants, soit près d'une cache, d'une
embarcation ou du rivage ; de déranger, endommager, cueillir ou
enlever, en aucun temps, les œ»fs d'aucune espèce des oiseaux
dont la chasse est prohibée par la présente section, ainsi que
ceux du cygne sauvage, de Voie sauvage ou de Voutarde; et les

vaisseaux ou chaloupes employés à déranger, cueillir ou enlever
les œufs d'aucune espèce des dits oiseaux, peuvent, ainsi que les

œufs, être confisqués et vendus. Néanmoins, dans les parties de
la province, à l'est et au nord des comtés de Bellechasse et Mont-
morency, les habitants peuvent, en tout temps, mais pour leur

nourriture seulement, chasser, tuer ou prendre les oiseaux men-
tionnés dans le paragraphe h de la présente section.

6. Il est défendu de prendre, en aucun temps, par le moyen de
cordes, collets, ressorts, cages, tilets, fosses ou trappes d'aucun»
espèce, aucun des animaux ou oiseaux dont la chasse est pro-
hibée par les sections I et 5,—excepté les perdrix—Qi de placer,

construire, ériger ou tendre, entièrement ou en partie, un engin
quelconque pour cet objet ; et quiconque trouve quelque engin
ainsi placé, construit, érigé ou tendu, de quelque naturo qu'il

soit, peut s'en emparer ou le détruire, ainsi que les piè^i^es ou
trappes dressés ou tendus pour prendre les animniix à fourrure
mentionnés dans la section 4 du présent acte, lorsque ces pièges
ou trappes demeure;nt ainsi dressés ou tendus durant le temps
où la chassf; de ces animaux est prohibée.

îl est défendu de se servir, pour la chasse des oiseaux men-
tionués dans la section 5, d'aucune arme à feu ayant moins que
huit de calibre.

7. Il est défendu, entre le îer mars et le 1er septembre de
chaque année, de chasser, tuer ou prendre, au moyen de iilets,

trébuchets, pièges, collets, cages ou autrement, tous les oiseaux,

connus sous la dénomination d'oiseaux percheurs, tels que les

hirondelles, le irilri, les fauvettes, les moucherolles, les pics, les

engoulevents, les pinsons [rossignol, oiseau rouge, oiseau bleu,

etc.,] les mésanges, les chardonnerets, les grives [merle, Mte-des-
bois, etc.,] les roitelets, le goglu, les mainates, les gros-becs, Voi-

seau-mouche, les coucous, les hibous, etc.,—ou d'en enlever les

nids ou les œufs—sauf et excepté les aigles, les faucons, les éper-

\'iers et autres oiseaux de îa lamille des falconidés, le pigeon-

voyageur {tourte) le marlin-pêcheur, le corbeau, la corneille, les

Quel est l'objet qu'on recherche le plus lorsqu'on s'en dégoûte ?

— Je cherche et je ne trouve pas.
— Hé 1 c'est un parapluie auquel on s'empresse d'rvoir recours-

dès qu'on sent dégoutter.

— Quel livre dévorez-vous, ma toute belle ?...— L'art des mets, mon doux seigneur.
— LArt d'aimer ? vous lisoz donc Ovide ?...

— Pas du tout .. Je lis la Cuisinière bourgeoise..»


